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POLE TECHNIQUE 
ESPACES PUBLICS



POINT INFORMATION A DATE 

En vertu des arrêtés municipaux du 13/02/2026


Portant autorisation de mise en service de
grue
RUE ALBERT 1ER
44 RUE ALBERT 1ER
 Le 12/02/2026, mise en service de grue à tour
Les caractéristiques de la grue seront en tout point identiques à celles précisées dans l'autorisation de mise en place préalablement délivrée.
Toute modification dans les conditions d’implantation, les caractéristiques d’installations et les conditions de fonctionnement de l’appareil doit entraîner une nouvelle demande d’autorisation de montage et de mise en service qui seront instruites dans les mêmes formes.


----

STATIONNEMENT - CIRCULATION
Secteur Nord / Gare et Secteur Nord / Ménimur
RUE EUGENE DELACROIX
À compter du 16/03/2026 et jusqu'au 07/04/2026, les prescriptions suivantes s'appliquent 41 RUE
EUGENE DELACROIX :
La circulation est alternée par B15+C18 ou feux au droit des travaux la circulation se fera sur chaussée opposée ;
Le stationnement des véhicules est interdit au droit du n° 41. 
Le centre technique municipal mettra en place la signalisation visant à interdire le stationnement 



----
CIRCULATION - STATIONNEMENT
Secteur Centre / Le Port
RUE CARNOT
Du 10 RUE CARNOT le 16/03/2026, Occupations de places par véhicule - sur stationnement payant ou réglementé - avec prestations municipales
Nombre d'emplacements concernés : 1 place réservée au droit du n° 10
Le centre technique municipal mettra en place la signalisation visant à interdire le stationnement 
----

STATIONNEMENT
Secteur Ouest
RUE DE LUSCANEN
À compter du 09/03/2026 et jusqu'au 20/03/2026, la circulation se fera par alternat au droit des travaux et sera gérée par feux tricolores

----

STATIONNEMENT
Secteur Sud Est, Secteur Nord Est et
Secteur Centre / Le Port
RUE ALEXANDRE LE PONTOIS
Le 12/03/2026, la circulation des véhicules est interdite entre 8h30 et 18h00
Une déviation est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte l'itinéraire suivant dans les 2 sens :
RUE JEAN MARTIN,
GIRATOIRE DE L'EVECHE
AVENUE DE TOHANNIC
GIRATOIRE DE TOHANNIC
AVEUE RAYMOND MARCELLIN
GIRATOIRE D'ARCAL
RUE JEAN JAURES 
RUE FERDINAND LE DRESSAY PLACE LEON GAMBETTA
Des pré-signalisations seront mises aux carrefours suivants et indiqueront :
· RUE JEHAN DE BAZVALAN / GIRATOIRE DE LA LEGION D'HONNEUR = rue barrée à 200 m
· RUE FRANCIS DECKER / RUE ALAIN LE GRAND = rue barrée à 400 m
Le mouvement à droite de la RUE PORTE POTERNE vers la RUE FRANCIS DECKER sera interdit.
----

STATIONNEMENT
Secteur Sud Est, Secteur Nord Est et
Secteur Centre / Le Port
RUE ALEXANDRE LE PONTOIS
Le 03/03/2026, la circulation des véhicules est interdite entre 8h30 et 18h00
 
Une déviation est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte l'itinéraire suivant dans les 2 sens:
RUE JEAN MARTIN,
GIRATOIRE DE L'EVECHE
AVENUE DE TOHANNIC
GIRATOIRE DE TOHANNIC
AVEUE RAYMOND MARCELLIN
GIRATOIRE D'ARCAL
RUE JEAN JAURES 
RUE FERDINAND LE DRESSAY PLACE LEON GAMBETTA
Des pré-signalisations seront mises aux carrefours suivants et indiqueront :
· RUE JEHAN DE BAZVALAN / GIRATOIRE DE LA LEGION D'HONNEUR = rue barrée à 200 m
· RUE FRANCIS DECKER / RUE ALAIN LE GRAND = rue barrée à 400 m
Le mouvement à droite de la RUE PORTE POTERNE vers la RUE FRANCIS DECKER sera interdit.

----
STATIONNEMENT
Secteur Sud Est, Secteur Nord Est et
Secteur Centre / Le Port
RUE ALEXANDRE LE PONTOIS
Le 26/02/2026, la circulation des véhicules est interdite entre 8h30 et 18h00
Une déviation est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte l'itinéraire suivant :
RUE JEAN MARTIN,
GIRATOIRE DE L'EVECHE
AVENUE DE TOHANNIC
GIRATOIRE DE TOHANNIC
AVEUE RAYMOND MARCELLIN
GIRATOIRE D'ARCAL
RUE JEAN JAURES
RUE FERDINAND LE DRESSAY
PLACE GAMBETTA
Des pré-signalisations seront mises aux carrefours suivants et indiqueront :
· RUE JEHAN DE BAZVALAN / GIRATOIRE DE LA LEGION D'HONNEUR = rue barrée à 200 m
· RUE FRANCIS DECKER / RUE ALAIN LE GRAND = rue barrée à 400 m
Le mouvement à droite de la RUE PORTE POTERNE vers la RUE FRANCIS DECKER sera interdit.
----

STATIONNEMENT
Secteur Sud Est, Secteur Nord Est et
Secteur Centre / Le Port
RUE ALEXANDRE LE PONTOIS
Le 27/02/2026, la circulation des véhicules est interdite soit entre 9h00 et 12h00, soit entre 13h00 et 16h00
Une déviation est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte l'itinéraire suivant dans le 2 sens :
RUE JEAN MARTIN, 
GIRATOIRE DE L'EVECHE
AVENUE DE TOHANNIC
GIRATOIRE DE TOHANNIC
AVENUE RAYMOND MARCELLIN
GIRATOIRE D'ARCAL
RUE JEAN JAURES 
RUE FERDINAND LE DRESSAY PLACE LEON GAMBETTA
Des pré-signalisations seront mises aux carrefours suivants et indiqueront :
· RUE JEHAN DE BAZVALAN / GIRATOIRE DE LA LEGION D'HONNEUR = rue barrée à 200 m
· RUE FRANCIS DECKER / RUE ALAIN LE GRAND = rue barrée à 400 m
Le mouvement à droite de la RUE PORTE POTERNE vers la RUE FRANCIS DECKER sera interdit.
----

STATIONNEMENT
Secteur Sud Est, Secteur Nord Est et
Secteur Centre / Le Port
RUE ALEXANDRE LE PONTOIS
Le 20/02/2026, la circulation des véhicules pourra être interdite entre 9h00 et 12h00, et entre 13h00 et 16h00.
Une déviation est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte l'itinéraire suivant dans les 2 sens:
RUE JEAN MARTIN, 
GIRATOIRE DE L'EVECHE
AVENUE DE TOHANNIC
GIRATOIRE DE TOHANNIC
AVEUE RAYMOND MARCELLIN
GIRATOIRE D'ARCAL
RUE JEAN JAURES 
RUE FERDINAND LE DRESSAY PLACE LEON GAMBETTA
Des pré-signalisations seront mises aux carrefours suivants et indiqueront :
· RUE JEHAN DE BAZVALAN / GIRATOIRE DE LA LEGION D'HONNEUR = rue barrée à 200 m
· RUE FRANCIS DECKER / RUE ALAIN LE GRAND = rue barrée à 400 m
Le mouvement à droite de la RUE PORTE POTERNE vers la RUE FRANCIS DECKER sera interdit.
----

STATIONNEMENT 
Secteur Centre / Le Port
PLACE DE LA REPUBLIQUE
À compter du 19/02/2026 et jusqu'au 20/02/2026, le stationnement des véhicules est interdit conformément au plan ci-joint.
----
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